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l’extrémisme violent330. Ils ont particulièrement insisté 

sur le fait que les liens de plus en plus nombreux entre 

le trafic d’armes de petit calibre, la criminalité 
__________________ 

 330  Voir S/PV.8140. 

transnationale organisée et le terrorisme étaient l’une 

des menaces les plus préoccupantes pour la paix et la 

sécurité. On trouvera dans le tableau ci-après de plus 

amples informations sur la séance, notamment sur les 

participants et les intervenants. 
 

 

 

Séances : armes de petit calibre 
 

 

Séance et date Question subsidiaire 

Autres 

documents 

Invitations 

adressées 

au titre  

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39  

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8140 

18 décembre 

2017 

Rapport du Secrétaire 

général sur les armes 

légères et de petit calibre 

(S/2017/1025) 

  Haute-Représentante 

pour les affaires de 

désarmement 

Tous les membres du 

Conseil, Haute-

Représentante pour les 

affaires de 

désarmement 

 

 

 

 

32. Questions d’ordre général relatives aux sanctions 
 

 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu deux séances publiques au titre de la 

question intitulée « Questions d’ordre général relatives 

aux sanctions », soit une de plus que durant la 

précédente période biennale331. Les deux séances 

tenues en 2016 et 2017 ont pris la forme d’exposés332. 

On trouvera dans le tableau ci-après de plus amples 

informations sur les séances, notamment sur les 

participants et les intervenants.  

 Saisi d’une note de cadrage établie par la 

République bolivarienne du Venezuela333, le Conseil a 

tenu sa 7620e séance, le 11 février 2016, au titre de la 

question subsidiaire intitulée « Méthodes de travail des 

organes subsidiaires du Conseil de sécurité ». Les 

représentants de six pays faisant l’objet de sanctions 

ont été invités à participer à la séance et ont fait des 

déclarations334. Le 22 février 2016, comme prévu dans 

la note de cadrage, le Président du Conseil de sécurité 

a publié une note dans laquelle le Conseil 

encourageait, entre autres, la nomination rapide des 

présidents des organes subsidiaires, ainsi que la mise 
__________________ 

 331  Pour plus d’informations sur les séances tenues en 2014 et 

2015, voir Répertoire, Supplément 2014-2015, première 

partie, section 30.  

 332  Pour plus d’informations sur la forme des séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 333  Voir S/2016/102. 

 334  Côte d’Ivoire, Érythrée, Iran (République islamique d’), 

Libye, République centrafricaine et Soudan. Voir 

S/PV.7620, p. 26 et 27 (République islamique d’Iran), 

p. 27 à 29 (Libye), p. 29 et 30 (Soudan), p. 30 à 32 

(Érythrée), p. 32 et 33 (Côte d’Ivoire) et p. 33 et 34 

(République centrafricaine). 

en œuvre de diverses mesures destinées à accroître la 

transparence des organes subsidiaires et leur 

coordination, notamment mais pas exclusivement grâce 

à la tenue de réunions d’information interactives à 

l’intention des États qui n’étaient pas membres du 

Conseil de sécurité, à la préparation des présidents 

nouvellement nommés et à l’interaction entre les 

présidents au sujet de leurs préoccupations communes, 

des pratiques de référence à mettre en place et des 

moyens d’améliorer la coopération entre les organes 

subsidiaires335.  

 En août 2017, à sa 8018e séance, tenue au titre de 

la question subsidiaire intitulée « Renforcer l’efficacité 

des sanctions arrêtées par l’Organisation des Nations 

Unies », le Conseil a entendu un exposé du Sous-

Secrétaire général aux affaires politiques. Ce dernier a 

affirmé que les régimes de sanction jouaient un rôle 

positif dans la prévention des conflits, ainsi que dans la 

lutte antiterroriste et la lutte contre la prolifération des 

armes nucléaires. Il a également présenté l’évolution 

des régimes de sanctions au cours des précédentes 

années et a mis en avant les efforts consentis par les 

comités de sanctions pour améliorer l’application des 

mesures de sanction336. Pendant la séance, les 

intervenants ont notamment souligné que les sanctions 

n’étaient pas une fin en soi, et qu’elles devaient 

s’inscrire dans une stratégie politique plus large et 

s’accompagner d’un objectif précis et d’un ensemble 
__________________ 

 335  S/2016/170. 

 336  S/PV.8018, p. 2 à 4. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8140
https://undocs.org/fr/S/PV.8140
https://undocs.org/fr/S/2017/1025
https://undocs.org/fr/S/2016/102
https://undocs.org/fr/S/PV.7620
https://undocs.org/fr/S/2016/170
https://undocs.org/fr/S/PV.8018
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de critères de résiliation337. Ils ont en outre insisté sur 

la nécessité de revoir périodiquement les mesures de 
__________________ 

 337  Ibid., p. 5 et 6 (Kazakhstan), p. 6 et 7 (Chine), p. 7 et 8 

(Éthiopie), p. 8 et 9 (Fédération de Russie), p. 10 et 11 

(Bolivie) et p. 15 à 17 (Italie). 

sanction pour les adapter aux situations nouvelles et à 

leur évolution338. 
__________________ 

 338  Ibid., p. 5 et 6 (Kazakhstan), p. 7 et 8 (Éthiopie), p. 8 et 9 

(Fédération de Russie), p. 9 et 10 (Ukraine), p. 15 à 17 

(Italie) et p. 18 et 19 (Japon). 
 

 

 

Séances : questions d’ordre général relatives aux sanctions 
 

 

Séance 

et date Question subsidiaire 

Autres 

documents 

Invitations adressées  

au titre de l’article 37 

Invitations 

adressées 

au titre 

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7620  

11 février 

2016 

Méthodes de travail des 

organes subsidiaires du 

Conseil de sécurité  

Lettre datée du 2 février 

2016, adressée au 

Secrétaire général par le 

Représentant permanent de 

la République bolivarienne 

du Venezuela auprès de 

l’Organisation des Nations 

Unies (S/2016/102) 

 Huit États Membresa  

Chili, Côte d’Ivoire, 

Érythrée, Iran 

(République islamique 

d’), Libye, République 

centrafricaine, Soudan, 

Suède 

 Tous les membres 

du Conseil, tous 

les invités  

 

S/PV.8018 

3 août 2017 

Renforcer l’efficacité des 

sanctions arrêtées par 

l’Organisation des Nations 

Unies 

  Sous-Secrétaire 

général aux 

affaires 

politiques  

Tous les membres 

du Conseil, Sous-

Secrétaire général 

aux affaires 

politiques 

 

 

 a Chili, Côte d’Ivoire, Érythrée, Iran (République islamique d’), Libye, République centrafricaine, Soudan et Suède. 
 

 

 

33. Les femmes et la paix et la sécurité 
 

 

 Pendant la période considérée, au titre de la 

question intitulée « Les femmes et la paix et la 

sécurité », le Conseil de sécurité a tenu six séances, 

dont deux de haut niveau339, et publié une déclaration 

de son président. Le débat public étant le format 

privilégié pour les séances consacrées à cette question,  

cinq des six séances ont été organisées suivant ces 

modalités. On trouvera dans le tableau 1 ci-après de 

plus amples informations sur les séances, notamment 

sur les participants, les intervenants et les décisions.  

 Les débats du Conseil en 2016 et 2017 ont porté 

principalement sur la protection des femmes pendant 

les conflits et sur leur participation aux processus de 

consolidation de la paix. Les membres du Conseil se 

sont également penchés sur la nécessité de mettre en 

place des mesures efficaces pour améliorer 

l’application de la résolution 1325 (2000) et pour 
__________________ 

 339  Voir S/PV.7938 et S/PV.8079. Pour plus d’informations 

sur le format des séances, voir la section I de la deuxième 

partie. 

accroître le nombre de femmes policières et militaires 

dans les opérations de maintien de la paix. Au cours 

des débats, les membres du Conseil ont exprimé leur 

appui au Groupe informel d’experts chargé de la 

question des femmes et de la paix et de la sécurité, qui 

s’est réuni conformément à la résolution 2242 (2015). 

 Le Conseil a entendu des exposés non seulement 

de fonctionnaires de l’ONU mais aussi de cinq femmes 

représentant des organisations non gouvernementales340. 

Dans la déclaration de son président, le Conseil a 

souligné que les femmes et la société civile, 

notamment les organisations féminines, peuvent jouer 

un rôle important en usant de leur influence auprès des 

parties à un conflit armé et s’est félicité des initiatives 

féminines en matière de prévention telles que les 

centres de crise tenus par des femmes dans toute 

l’Afrique qui avaient concouru à prévenir ou à atténuer 
__________________ 

 340  Voir S/PV.7658, p. 9 à 11 ; S/PV.7704, p. 9 à 11 ; 

S/PV.7793, p. 6 et 7 ; S/PV.7938, p. 7 et 8 ; S/PV.8079, 

p. 7 à 10. 

https://undocs.org/fr/S/PV.7620
https://undocs.org/fr/S/2016/102
https://undocs.org/fr/S/PV.8018
https://undocs.org/fr/S/RES/1325%20(2000)
https://undocs.org/fr/S/PV.7938
https://undocs.org/fr/S/PV.8079
https://undocs.org/fr/S/RES/2242%20(2015)
https://undocs.org/fr/S/PV.7658
https://undocs.org/fr/S/PV.7704
https://undocs.org/fr/S/PV.7793
https://undocs.org/fr/S/PV.7938
https://undocs.org/fr/S/PV.8079



